QUÉBEC DANS LE CANADA (Volet I)
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I. STATUT JURIDIQUE ET CADRE GÉNÉRAL
Article 1 — Statut constitutionnel
Le Québec demeure, durant la Phase I, une entité fédérée régie par la Constitution canadienne et les lois en vigueur.
Article 2 — Objectif exclusif de la Phase I
La Phase I a pour objectif la préparation intégrale, technique et administrative d’un nouvel ordre constitutionnel, sans rupture juridique ni violation des obligations existantes.
Article 3 — Principe de légalité stricte
Aucune action entreprise durant cette phase ne peut :
· contrevenir au droit canadien en vigueur ;
· suspendre des obligations constitutionnelles ou financières ;
· compromettre les services essentiels.

II. ACTIONS AUTORISÉES (LÉGALES ET SÉCURISÉES)
Article 4 — Rédaction constitutionnelle
Sont pleinement autorisées :
· la rédaction complète de la Constitution du Québec souverain ;
· la rédaction des lois organiques, administratives, ordinaires et règlements ;
· leur consolidation technique.
Ces travaux ont valeur préparatoire, sans effet juridique immédiat.

Article 5 — Structuration administrative
Le gouvernement du Québec peut légalement :
· auditer ses structures internes ;
· cartographier ses compétences réelles ;
· préparer des modèles administratifs alternatifs.
Aucune substitution d’autorité n’est encore permise.

Article 6 — Audits stratégiques
Sont autorisés :
· audits financiers internes ;
· audits d’infrastructures ;
· audits RH ;
· audits numériques et de données.
Objectif : mesurer la capacité réelle de gouvernance autonome.

III. FINANCES ET FISCALITÉ (PHASE PRÉPARATOIRE)
Article 7 — Maintien du régime fiscal canadien
Le régime fiscal existant demeure pleinement applicable.
Article 8 — Préparation technique de la fiscalité unique
Peuvent être préparés :
· les systèmes informatiques ;
· les modèles comptables ;
· les simulations budgétaires.
Aucune taxe unique ne peut être perçue à ce stade.

IV. SERVICES ESSENTIELS (VERROU ABSOLU)
Article 9 — Non-interruption
Les services essentiels doivent fonctionner sans aucune modification structurelle.
Article 10 — Neutralité opérationnelle
Aucun service essentiel ne peut être utilisé comme levier politique, administratif ou stratégique.

V. PERSONNEL DE L’ÉTAT
Article 11 — Neutralité et protection
Les employés publics :
· demeurent sous le régime actuel ;
· conservent l’intégralité de leurs droits ;
· ne peuvent être contraints à une position politique.
Article 12 — Préparation discrète
La formation, la planification RH et les projections sont autorisées à titre interne uniquement.

VI. RELATIONS AVEC LE GOUVERNEMENT FÉDÉRAL
Article 13 — Respect institutionnel
Toutes les relations intergouvernementales se poursuivent selon les règles en vigueur.
Article 14 — Aucune escalade
Aucune action de confrontation juridique, économique ou administrative ne relève de la Phase I.

VII. COMMUNICATION PUBLIQUE
Article 15 — Transparence factuelle
La population peut être informée :
· de l’existence de travaux préparatoires ;
· de leur nature technique ;
· de leur absence d’effet immédiat.
Article 16 — Interdiction de fausse promesse
Toute promesse de changement immédiat est interdite.

VIII. VERROUS JURIDIQUES ANTI-DÉRIVE
Article 17 — Interdiction de substitution
Aucune loi, règlement ou autorité préparée ne peut être appliquée avant le déclenchement officiel de la Phase II.
Article 18 — Responsabilité
Toute tentative de mise en œuvre anticipée engage la responsabilité personnelle de son auteur.

IX. CONDITIONS DE SORTIE DE LA PHASE I
Article 19 — Conditions cumulatives
La Phase I prend fin uniquement si :
1. le corpus juridique est complet ;
2. les audits sont finalisés ;
3. les systèmes sont prêts ;
4. un mandat populaire clair est obtenu.
Article 20 — Passage à la Phase II
Le passage à la transition constitutionnelle est un acte politique distinct, juridiquement encadré.
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